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FAQ - Prescriptions de protection incendie AEAI 
 

X  Norme    Directive   Répertoire 
 

   Note explicative    Aide de travail   Etat de la technique 
 

Titre / Article / Chiffre / Alinéa: 1-03 / article 70 

Thème: Chargés de sécurité 

Date: 08.07.2008 No  1-011f 

Publication: 

   commissions AEAI    autorités cant. protection incendie X  publication générale 
 

Question: 

Des chargés de sécurité doivent être désignés et formés lorsque les dangers d’incendie, le taux 
d'occupation, le genre ou la taille des bâtiments, les installations ou l'exploitation le demandent. 

Existe-t-il des valeurs indicatives quant à la nécessité de désigner des chargés de sécurité dans le 
domaine de la protection incendie  ? 
  
 

Réponse: 

Lors de l’élaboration des prescriptions de protection incendie, il n’a pas été possible de s’accorder 
sur des valeurs indicatives communes. Pour cette raison, l’énumération ci-après a valeur de re-
commandation. Les valeurs doivent être adaptées en fonction de l’état d’une construction ou d'une 
installation, des dangers d’incendie existants, etc. Les chargés de sécurité dans le domaine de la 
protection incendie sont notamment nécessaires pour  : 

- Les établissements hébergeant plus de 100 hôtes, patients ou occupants. 

- Les grands magasins ayant une surface de vente supérieure à 2'400 m2. 

- Les bâtiments et ouvrages dont les locaux sont prévus pour plus de 500 occupants. 

- Les entreprises dans lesquelles sont manipulées ou stockées de grandes quantités de matières 
dangereuses. 

- Les bâtiments industriels, artisanaux, administratifs et pour entreprises quand la somme des sur-
faces des compartiments coupe-feu dépasse 10'000 m2. 

- Les bâtiments et ouvrages complexes ou de taille importante dans lesquels l'asservissement et la 
mise en marche en temps utile d'équipements de protection incendie techniques et en matière de 
construction, ainsi que d'équipements techniques du bâtiment, sont nécessaires en cas d'incendie. 
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